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DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 14 avril 2022 

 
Dossier n° 22 A 

 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2022 – autorisations de programme du budget annexe 
du laboratoire départemental d’analyses 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 

budgétaires définies lors de la session du 15 mars 2022, 
 
 
CONSIDERANT qu’il convient de voter des autorisations de programme 2022 pour 

l’acquisition de matériel et outillage technique pour la période 2022-2023 pour le programme 
agriculture et pêche, 

 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE :  
 
 

- de voter, pour le budget annexe du laboratoire départemental d’analyses l’autorisation 
de programme d’un volume de 450 000 € avec son échéancier prévisionnel tel que 
présenté en annexe 1, 
 

- de procéder à l’individualisation de l’autorisation de programme à hauteur de  
450 000 € telle que présentée en annexe 2, 
 
 

 
La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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ANNEXE 1 – Budget primitif (BP) 2022 – Echéanciers prévisionnels des autorisations 
de programme du budget annexe du laboratoire départemental d’analyses 
 
 

 
 
 
 
 
 
ANNEXE 2 - Budget primitif 2022 – Individualisation des équipements en autorisation 
de programme du budget annexe du laboratoire départemental d’analyses 
 
 

 
 
 
 

AP 2022 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

H Aménagement Attractivité du territoire 450 000,00 250 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

H5 - Agriculture et pêche 450 000,00 250 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

Total Général 450 000,00 250 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

Programme H5 - Agriculture et pêche

450 000 €        

-  €                

450 000 €        

450 000 €        

Segment Opération

Code 

Action
Libellé Chapitre

Montant 

individualisé
2022 2023 2024 2025 2026

450 000 € 250 000 € 200 000 € 0 € 0 € 0 €

H51 Acquisition matériel 23 450 000,00 250 000 € 200 000 € 0 € 0 € 0 €

450 000 € 250 000 € 200 000 € 0 € 0 € 0 €

-  €                

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Disponible à l'individualisation :

   Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant individualisé au cours de la séance :

Autorisation de programme

Total action - H51 -  Santé animale et prévention des calamités

TOTAL
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